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ARTICLE 26 BIS

I. – Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« B bis. – Au premier alinéa de l’article L. 223 VL, le montant : « 750 millions d’euros » est 
remplacé par le montant : « 200 millions d’euros ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 80, insérer les quatre alinéas suivants :

« H bis. – À la fin de l’article L. 223 WL bis, le montant : « 750 millions d’euros » est remplacé par 
le montant : « 200 millions d’euros ».

« H ter. – À la fin de l’article L. 223 WL ter, le montant : « 750 millions d’euros » est remplacé par 
le montant : « 200 millions d’euros ».

« H quater. – L’article L. 223 WL quater est ainsi modifié :

« 1° Au 1°, le montant : « 750 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 200 millions 
d’euros ».
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« 2° Au 2°, le montant : « 750 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 200 millions 
d’euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les députés du groupe LFI proposent de remplacer le seuil de 
déclenchement de l’impôt sur les bénéfices des multinationales, actuellement fixé à 750 millions 
d'euros de chiffre d’affaires, par un seuil fixé à 200 millions d'euros.

En 2024, le Gouvernement a mis en œuvre un accord de l’OCDE en instaurant un impôt minimum 
de 15 % sur les bénéfices de multinationales situées en France dont le chiffre d’affaires dépasse le 
seuil de 750 millions d’euros.

Mais ce seuil est trop faible puisque seules 10 % des multinationales sont concernées par la mesure, 
comme l’indique l’association Oxfam.

Nous ne pouvons nous contenter d'une imposition si faible qui ne permet pas de lutter suffisamment 
contre l’évasion fiscale. Selon le Conseil d'Analyse Économique (CAE), cette taxe devait rapporter 
6 milliards d'euros à la France, alors que l’évitement de l’impôt des entreprises lui coûte environ 
100 milliards d'euros par an.

Nous proposons donc d’abaisser le seuil de déclenchement de cet impôt de 750 millions d’euros à 
200 millions d’euros pour que ce taux minimal de 15 %, bien que trop faible, soit appliqué plus 
largement.

Compte tenu des recettes sur l’impôt mondial estimées à 500M€, l’amendement engendre un 
surcroît de recettes estimé à moins de 1Md€ et permet de tirer les conséquences de l’adoption de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 du 30 décembre 2025, qui dégrade l’équilibre 
financier du budget de l’État de plus de 6,6 milliards d’euros

 

 


